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AUDIENCE DU 28 JANVIER 2010 
L'UNSA-COMMERCIAL VEILLE A LA BONNE 

APPLICATION DU PROTOCOLE METRO-SERVICE 
 

Le 28/01/2010, vos élus de l'UNSA-COMMERCIAL et les représentants du syndicat 
Indépendants ont été reçus en audience dans le cadre d'une présentation de la mise en 

place du Protocole METRO-SERVICE. 
 

Comme pour les précédents protocoles, nos organisations syndicales ont répondu 
"présents" pour veiller à une bonne application, mais aussi pour apporter un plus à ce 
dernier. 
 

En tout cas, vos élus et représentants syndicaux de la Ligne 13, n'étaient  pas là pour 
seulement écouter les divers sujets de la Direction. 
 

Dans un premier temps, la Direction de l'Unité a présenté la nouvelle configuration de la 
ligne, avec le redécoupage des sous-secteurs : 
 

� 3 sous-secteurs pour le secteur Nord (4 précédemment). 

� 2 sous-secteurs pour le secteur Sud (3 précédemment). 
 

Le redécoupage des sous-secteurs concerne tous les agents. Nous avons demandé que 
les priorités géographiques actuelles par rapport à l'ancien sous-secteur, soient prises en 
compte pour tous les agents qui de désirent. 
 

La Direction nous a informés de la création de 9 CI – Club de Ligne (5 dans le Nord et 4 
dans le Sud). Cinq ouvertures sont prévues en 2010 et 4 en 2011, sur l'ensemble de la 
ligne. 
 

Pour permettre le garnissage des futurs CI Club, les Assistants Exploitation (anciens et 
nouveaux) se verront proposer des fiches de poste. L'ancienneté de qualification dans 
l'emploi sera le principal critère d'obtention d'une fiche de poste. 
 

Sur ce point, les représentants de nos organisations syndicales ont demandé un certain 
nombre de garanties, à savoir : 
 

� Que les fiches de postes soient proposées aux AE concernés en toute 

transparence par les agents d'Encadrement. Ces derniers ne doivent en aucun 

cas, exercer des pressions ou faire du chantage pour obliger les agents à 
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prendre un poste qu'ils ne souhaitent pas (notamment avant leur départ en 

formation). Nous avons rappelé que cet acte serait tout à fait contraire au 

protocole METRO-SERVICE. 

� Que les services alternés ne soient pas prévus par le protocole et qu'ils ne 

seraient acceptables que pour des convenances personnelles de l'agent. 
 

Par la suite, la Direction nous a présentés la vision future de l'équipe PAME sur la ligne. 
Tout en n'étant pas finalisée, nous avons appris que l'équipe serait composée de 5 agents 
(dont 1 afficheur). 
 

� Le champ d'activité serait l'ensemble de la Ligne. 

� Le recrutement se fera par fiche de poste après appel à volontariat pour une 

durée minimum de 3 mois renouvelables. 

� Les tâches effectuées seront celles décrites dans le Protocole METRO-SERVICE. 

� Les agents prendront le repos 0. 

� Les formations débuteront fin mars 2010. 
 

Nous avons proposé que le point d'attachement soit Invalides, ce que la Direction a 
accepté. 
 

Quelques points n'ont pas encore été traités comme par exemple : 
 

� Les horaires : 
 

Proposition de l'UNSA-COMMERCIAL : 7 H 00 � 14 H 15 
 2 équipes avec à leur tête chacune  : 1 AE 
  

� La tenue en attendant les mesures transversales : 
  

Proposition de l'UNSA-COMMERCIAL : Dotation d'une tenue de Mainteneur "hors point"  
 

La Direction s'est engagée à avoir une réflexion sur ces sujets. 
 

En fin d'audience, les représentants de l'UNSA-COMMERCIAL et du syndicat 
INDEPENDANTS ont abordé les conditions difficiles dans lesquelles certains A/AM 
(notamment  ceux du 4ème service) ont travaillé pendant la grève du RER Ligne A. Nous 
avons obtenu qu'un geste soit fait pour les agents qui ont participé à ces canalisations hors 
de la ligne. 
   
Si vous constatez des dérives quant à la mise en application du Protocole 

METRO-SERVICE et si des interrogations subsistent, n'hésitez pas à 

contacter vos délégués sur le terrain ou le syndicat au 53 840 – 53 861. 
 

Avec l'UNSA-COMMERCIAL, les agents B1 de la Ligne 13, 
sont écoutés et respectés. 
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